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ARRETE  
 

Portant modification de l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant la composition nominative de la 
commission régionale de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et des infections nosocomiales de la région Bretagne 
 
 

La directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne  
 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1114-1, L. 1142-5, L. 1142-6, R.1114-1 à R. 
1114-4 et R. 1142-4-1 à R. 1142-7 ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l’Agence Régionale de 
Santé de Bretagne – Madame Véronique SOLERE ; 
 
Vu le décret du 29 août 2022 portant nomination dans la fonction de président de la commission de 
conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales ; 
 
Vu la décision en date du 13 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de 
l’Agence Régionale de Santé de Bretagne à Madame Anna SEZNEC, directrice de la Stratégie Régionale 
en Santé ; 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 fixant la composition nominative de la commission régionale de conciliation et 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales de la 
région Bretagne, 
 
Considérant la désignation du président de la Confédération des Praticiens des Hôpitaux (CPH) du 8 
décembre 2025 proposant un représentant en tant que second suppléant au sein du collège des 
professionnels de santé et du sous collège des praticiens hospitaliers.  

 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La composition de la commission régionale de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux, 
des affections iatrogènes et des infections nosocomiales de la région Bretagne est complété comme suit : 

 
2°/ Le 2ème collège est composé des professionnels de santé : 

Un praticien hospitalier : 

-Docteur Eric BRANGER, Association Praticiens Hôpital (APH) 

-Docteur Soazic PEDEN, Association Praticiens Hôpital (APH) 
-Docteur Yasmina DEJEAN, Association Praticiens Hôpital (APH) 
 

Titulaire 
1er Suppléant 
2nd Suppléant 
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Article 2 : Un recours contre le présent arrêté peut être auprès du tribunal administratif de Rennes dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la 
date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telecours.fr 
 
Article 3 : La durée des fonctions des membres de la commission régionale de conciliation et 
d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales de la 
région Bretagne est d’une durée de 3 ans. 
 
Article 4 : La directrice de la Stratégie Régionale en Santé de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de Région.  
 
 
                                                                                        Fait à Rennes le 9 Avril 2026, 
 
 
 
 

       Anna SEZNEC 
 
 
 
 
 
 

Directrice de la Stratégie 
Régionale en Santé 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement 

Service Infrastructures Sécurité Transports
Division Transports routiers et Sécurité des véhicules
Unité régulation des transports

DECISION N°2026-A-001

Portant agrément d’un centre de formation professionnelle

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

Vu les articles R.3113-41 et suivants, et R.3211-41 du Code des transports ;

Vu l’arrêté du 28 décembre 2011 modifié relatif aux gestionnaires de transport dans les entreprises de transport 
routier,  modifié par l’arrêté le 2 avril  2012 et le décret n°2016-1550 du 17 novembre 2016, notamment ses 
articles 5 et 5-1 ;

Vu la décision du 2 avril 2012 relative au cahier des charges relatif à l’organisation et au contenu des formations  
d’actualisation des connaissances du gestionnaire de transport dans les entreprises de transport routier et ses 
annexes ;

Vu  la  demande  d’agrément  présentée  par  l’organisme  de  formation  SAS  PROMOTRANS  FPC  (SIRET 
808 634 141 00325), situé 3 rue Claude Chappe – ZAC Le Vallon – 35230 NOYAL-CHATILLON-SUR-SEICHE, 
reçue le 23 janvier 2026 à la direction régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du logement de 
Bretagne et complétée le 16 mars 2026 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 08 décembre 2025 portant délégation de signature à M. Eric FISSE, Directeur régional 
de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne et l'arrêté de subdélégation de signature du 
05 février 2026 ;

Considérant que la demande d’agrément est conforme aux prescriptions réglementaires ;

ARRÊTE

Article 1er :  La SAS PROMOTRANS FPC située à Noyal-Chatillon-Sur-Seiche est agréée jusqu'au 31 mars 
2031 en tant que centre de formation habilité à organiser les formations d’actualisation des connaissances pour  
les titulaires  de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier lourd de marchandises suivant le 
modèle présentiel présenté. 

Article 2 :  Le centre de formation  respectera la durée horaire de la formation de 35 heures conformément à 
l’arrêté du 28 décembre 2011 et l’ensemble des engagements pris dans le dossier de demande d’agrément 
conformément au cahier des charges défini dans la décision du 02 avril 2012. 

Article  3  :  Le responsable  du centre  de  formation agréé par  la  présente décision  est  tenue d'informer  le  
directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, préalablement à la réalisation des 
sessions de formation, de toute modification qui interviendrait dans l'organisation des formations et examens 
proposés, en particulier dans le domaine des moyens matériels et humains tels qu'ils sont mentionnés dans le 
dossier d'agrément.

Article 4 : L'agrément n'est pas transmissible et ne demeure valable que dès lors que subsistent les conditions 
ayant présidé à sa délivrance. Il pourra être suspendu ou retiré si les conditions n'en sont plus remplies.
Tél : 02 99 33 45 05
Mél : capro-bretagne@ecologie.gouv.fr
L'Armorique - 10, rue Maurice Fabre - CS 96515 - 35065 Rennes cedex
www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr

DREAL - R53-2026-04-10-00002 - 20260408 DEC Actualisation AgrémentCAPRO Promotrans NC RAA Signé 16



Article 5 : Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne est chargé 
de l'application de la présente décision qui prend effet à compter du 10 avril 2026. Cette décision sera notifiée 
au centre de formation et publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bretagne.

Fait à Rennes, le 10 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
Le chef de division des transports routiers 

et sécurité des véhicules

Signé
 

Vincent GASSINE
 

Informations sur les délais et voies de recours :

Cette décision peut être contestée par un :

- recours gracieux auprès du préfet de la région Bretagne dans le délai de deux mois suivant la notification de la décision, le silence gardé 
par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emportant une décision implicite de rejet qui peut 
elle-même être déférée devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois ;

-  recours  hiérarchique auprès  du ministre  des  transports  dans  le  cas  présent  ;  ce  recours  prolonge de  2  mois  le  délai  de  recours 
contentieux ;

- recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, Hôtel de Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 Rennes-
Cedex, dans le délai de deux mois à compter du jour de sa notification. Le tribunal administratif de Rennes peut être saisi par le biais de 
l’application TELERECOURS à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr/

Page 2 / 2
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Secrétariat général pour
les affaires régionales

ARRETE PREFECTORAL
constatant la désignation d’un membre

du conseil économique, social et environnemental régional de Bretagne,
collège I – «  entreprises et activités professionnelles non salariées  »

----

LE PREFET DE LA REGION BRETAGNE,
PREFET D’ILLE ET VILAINE

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;

Vu  la  loi  n° 82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des 
départements et des régions ;

Vu la loi n° 86-16 du 6 janvier 1986 modifiée relative à l’organisation des régions ;

Vu le code général des collectivités territoriales et, notamment, ses articles L.4134-2 et R.  4134-1 à 
R.4134-7 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Franck ROBINE, préfet de la région 
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  8  novembre  2023 fixant  la  liste  des  organismes  représentés  au conseil 
économique, social et environnemental régional de Bretagne et le nombre de leurs représentants ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2023, modifié, constatant la désignation des représentants des 
organismes et nommant les personnalités du conseil économique, social et environnemental régional 
de Bretagne ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  31  mars  2026 portant  constatation  de  la  vacance  du  poste  occupé par  
M. MARQUER, représentant le CILOUEST, le CERAFEL et l’UGPVB au conseil économique, social et 
environnemental régional de Bretagne, au sein du collège I – « entreprises et activités professionnelles 
non salariées  » ;

Vu le courrier reçu le 8 avril 2026, conjointement signé par les présidents du CILOUEST, du CERAFEL 
et de l’UGPVB, désignant M. Arnaud MENARD pour les représenter au CESER de Bretagne ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales de Bretagne, 

ARRETE

Article     1   : est constatée  la  désignation  de  M.  Arnaud  MENARD  en  qualité  de  représentant  du 
CILOUEST, du CERAFEL et de l’UGPVB au conseil économique, social et environnemental régional de 
Bretagne, au sein du collège I, « entreprises et activités professionnelles non salariées  ».

…/…

Adresse postale : 81 boulevard d’Armorique – 35026 RENNES CEDEX 9
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Article     2     : le présent arrêté sera notifié :

- au président du conseil économique, social et environnemental régional de Bretagne ;

- au président du conseil régional de Bretagne ;

- au CILOUEST, au CERAFEL et à l’UGPVB,

- à M. Arnaud MENARD.

Article     3   : le  présent  arrêté  est  exécutoire  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Article     4   : le secrétaire général pour les affaires régionales de Bretagne est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

A Rennes, le 10 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général pour les affaires régionales

SIGNE

Jean-Christophe BOURSIN

- 2 -
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